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Durée : 3h30 
 

Date en visio : 4/11/2021 9h00 / 12h30 
Date en intra : à déterminer 
 

Coût : 
●Visio et présentiel 295 € HT / stagiaire 
●Intra : 425 € HT / stagiaire* 
* hors frais de déplacement 
 
 

Pré-requis : Avoir des notions de 

droit du travail 
 

Intervenant pédagogique : 

Maître Olivier MICHAUD, avocat associé 

Certificat de spécialiste en droit du travail. 
Certificat de spécialiste en droit de la sécurité 
sociale et de la protection sociale. 
 
 

Public concerné 
Dirigeant & Manager 
DRH / RRH – RAF / DAF 
Juriste & Comptable 
 

Méthodes mobilisées & 
pédagogiques 
Support de présentation 
Partage d’expériences 
Cas pratiques 
 

Délais d’accès 
Réponse en moins de 48 heures à 
toute demande concernant cette 
formation par mail ou téléphone 
 

Modalités d’évaluation 
des acquis 
● Quizz en cours de formation 
● Quizz en fin de formation pour 
s’assurer de la bonne acquisition 
des compétences 
 

Les + de notre offre 
●la spécialisation du formateur en 
matière de contrôle Urssaf 
●Une analyse de vos pratiques 
●De nombreux documents 
pratiques et / ou fiches 
d’autocontrôles 
●La remise d’une attestation de 
formation 

ENJEUX 

  
✓ Appréhender sereinement le contrôle 

✓ Apprendre à dialoguer et à échanger avec le contrôleur 

✓ Argumenter sur une pratique de l’entreprise considérée comme 

litigieuse 

✓ Vérifier les pièces demandées par le contrôleur au regard des 

dispositions applicables dans le BTP 

 

OBJECTIFS : au cours de cette formation, vous allez : 
 

✓ Comprendre les différentes étapes du contrôle 

✓ Connaître les pouvoirs du contrôleur et les droits du cotisant 

✓ Appréhender les points de vigilance (petits déplacements, 

accord d’entreprise, etc.) 

 
COMPETENCES : vous aurez acquis les compétences nécessaires 
pour : 
 

✓ Repérer et diagnostiquer les points potentiellement litigieux 

✓ Remédier aux risques de redressement sur les points 

diagnostiqués 

✓ Estimer le le niveau de risque sur certaines pratiques de 

l’entreprise et en évaluer les impacts pécuniaires 

 

PROGRAMME DETAILLE CI-APRES 

 

Téléchargez le bulletin d’inscription ICI ou en scannant le Qr code 

 

 

Pour toute question & information : 

x.monginoux@gmail.com ou 05.35.37.44.00 

 

FORMATION pratique & opérationnelle 
 

 
PREPARATION & GESTION DU CONTRÔLE 
URSSAF    Spécial entreprise du BTP 
 

Petits déplacements, accords d’entreprise, prévoyance, avantages 
en nature, entretien des vêtements de travail, allègement Fillon, 
frais professionnels etc. 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScQHTP3U9qikGtoBa0J9IjewrniDNjwXttd6zHJpiFLTBfBMA/viewform?usp=pp_url
mailto:x.monginoux@gmail.com
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Programme  
 
PREPARATION & GESTION DU CONTRÔLE URSSAF 
SPECIAL ENTREPRISES DU BTP 
 

Bien se préparer dans l’optique d’un contrôle URSSAF 
 

✓ Prévention : être vigilant sur les points de redressements récurrents 
• Frais professionnels :  

• Frais de repas, indemnités et trajet et de transport, indemnités kilométriques, pratique de 
l’abattement spécifique (abattement de 10%), télétravail… 

• Avantages en nature :  
• Nourriture, logement, véhicule, téléphone portable, vêtements, bons cadeaux, vente à tarif 

préférentiel aux salariés …  
• Prévoyance complémentaire et retraite supplémentaire :  

• Conditions pour le non-assujettissement des cotisations patronales …  
• Épargne salariale :  

• Participation, intéressement, plan d’épargne salariale ;  
• Les réductions et exonérations :  

• Réduction générale des cotisations (anciennement réduction Fillon), exonération TEPA, 
exonération ZFU);  

• Focus sur les points de redressements récurrents dans la branche du Bâtiment :  
• Éviter le redressement au-delà de la zone 5 (indemnités de transport et de repas), indemnités 

de trajet, déduction forfaitaire spécifique, prime d’outillage et prime de salissure. 

✓ 1.2. Action : se préparer pour la venue de l’Inspecteur  
• Préparation des pièces, de l’entretien etc. 

 

Procédure de contrôle 
 

✓ Prescription  
• Sur quelle période porte le contrôle ?  

✓ Contrôle de droit commun et contrôle pour travail dissimulé 
• Récapitulatif des différences procédurales.  

✓ Contrôle sur pièces ou contrôle sur place 
• Champ d’application et modalités du contrôle sur pièces, déroulement du contrôle sur pièces, 

lieu du contrôle, durée du contrôle, droits et pouvoirs de l’agent chargé du contrôle, 
communication des documents nécessaires au contrôle, obstacle à contrôle…  

✓ Méthode d’échantillonnage et d’extrapolation 
• Procédé, possibilité de refus de l’employeur, contraintes de formalisme pour l’Inspecteur…  

 

Le redressement  
 

✓ La lettre d’observations 
• Formalisme, effets… 

✓ Répondre à la lettre d’observations 
• Pourquoi ? Comment ? Dans quel délai ?  

✓ La mise en demeure  
• Formalisme, effets… 

✓ Contester la mise en demeure 
• Pourquoi ? Comment ? Dans quel délai ?  

✓ La contrainte  
• Formalisme, effets… 

✓ Opposition à contrainte 
• Pourquoi ? Comment ? Dans quel délai ?  

✓ Les moyens de défense de l’employeur 
• Le non-respect de la procédure, l’opposabilité de la décision prise par l’Urssaf los d’un 

précédent contrôle, l’opposabilité de la charte du cotisant contrôlé’ opposabilité des circulaires, 
l’opposabilité de la décision prise par l’URSSAF à la suite d’un rescrit social… 

 
 


